
 

 

 
 
 
 
 
   Saint-Pierre le 10 Août 2007 
 
 
 
 
 
   Le personnel des Nouvelles Pêcheries 
    
 
   SAINT-PIERRE 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Mesdames, Messieurs, 
 
J'ai bien pris connaissance du courrier que vous avez envoyé le 3 Août 
dernier à Monsieur le Préfet. 
  
Votre situation me préoccupe, je partage vos inquiétudes et je comprends 
le désarroi de vos familles. 
 
Je prends immédiatement l'attache de la Préfecture et de la Direction du 
Tavail et de l'Emploi afin de m'informer de l'évolution de votre dossier. 
 
Je pars ce jour pour Miquelon, cependant je me rendrai à votre usine d'ici 
la fin de semaine prochaine pour vous rencontrer, ainsi que M. Théault. 
 
    Sincères salutations, 
 
    Le député,  

     
   Annick GIRARDIN 
 

Copie : M. Charles Théault 
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